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Du 21 novembre jusqu'au 21 décembre 2023

Pris au piège des attaques sionistes 

Pour Israël un
probable échange

de prisonniers
aux allures d'une
deuxième défaite 

Par Mohamed Habili

P ris entre deux feux,
d'un côté celui de la
résistance palesti-

nienne, en train d'écrire
l'une de ses plus belles
pages, à laquelle il doit don-
ner un grand coup avant
d'en arriver à une pause
avec elle, et de l'autre, celui
de sa propre opinion,
emmenée par les familles
des otages et prisonniers
détenus dans Ghaza, le
gouvernement israélien à
l'évidence ne sait à quoi se
résoudre. Dans un entretien
récent avec une célèbre
chaîne américaine,
Benyamin Netanyahou a
étalé la confusion dont il est
le siège, ne disant à peu
près rien qui ne soit une
contradiction dans les
termes. Mais on retiendra
qu'il n'a en réalité d'autre
choix que ce que justement
il est en train de faire : négo-
cier avec le Hamas par l'in-
termédiaire du Qatar un pre-
mier échange de prison-
niers. Le porte-parole d'al-
Qasam, Abou Oubeïda, en a
révélé le détail : un premier
groupe de 50 otages, com-
posé de femmes, d'enfants
et de personnes âgées,
parmi lesquels des étran-
gers, qu'Israël aurait  voulu
écarter, en échange de 200
prisonniers palestiniens,
exclusivement des femmes
et des enfants. 

Suite en page 3

Kamel Moula : «Bien avant les hydrocarbures, la jeunesse est la première richesse de notre pays»
Le CREA organise les Journées de l'entrepreneuriat

Lors d'une réunion du Conseil des ministres 

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion du Conseil
des ministres consacrée à deux projets de loi, le premier relatif à la pension alimentaire et le

deuxième au règlement budgétaire pour l'exercice 2021, en sus d'exposés portant sur la transition
numérique en Algérie et la situation des stations de traitement des eaux usées. Page 2
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Le Président Tebboune exige du gouvernement
de passer à la vitesse supérieure 
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Par Massi Salami

A
près que le Président
a souhaité la bienve-
nue au nouveau
Premier ministre,

Nadir Larbaoui, et lui a souhaité
de bien réussir dans ses mis-
sions, ce dernier a fait un exposé
de l'action du gouvernement
durant la période précédente. Le
président de la République a
donné des instructions, direc-
tives et orientations insistant sur
la nécessité pour le gouverne-
ment d'adopter la vitesse supé-
rieure dans l'application des
décisions du Conseil des
ministres qui ne sont pas
concrétisées ou connaissant un
retard dans l'exécution. Cela
puisqu'il n'y a pas pire impact sur
nos citoyens que de ne pas exé-
cuter les engagements de l'Etat,
a-t-il indiqué. Abdelmadjid
Tebboune a exhorté les
membres du gouvernement à
éviter les promesses exagérées
et qui sont loin des engage-
ments, avec le peuple algérien.
Le maintien du soutien des
couches précaires et moyennes
doit bénéficier d'un grand intérêt
de la part de l'exécutif, à travers
la préservation du pouvoir
d'achat, faire des programmes
d'habitat dans toutes ses for-

mules une priorité afin de préser-
ver la dignité des citoyens et leur
faciliter la vie. Le chef de l'Etat,
dans ses orientations, a appelé à
la vigilance contre le gaspillage
de l'argent public et la consom-
mation de budgets supplémen-
taires non prévus, alors que des
programmes sont en attente
d'exécution. Aussi, il a souligné
la nécessité d'intensifier les
consultations entre membres du
gouvernement concernant les
décisions impactant les grands
équilibres financiers de l'Etat. Le
Président a appelé également à
consacrer la valeur du travail et
protéger les petits métiers étant
créateurs de richesse et de
postes d'emploi. Aussi, il a
enjoint d'augmenter le rythme
d'exécution de ce qui reste des
programmes et engagements
notamment dans les secteurs de
l'éducation, l'économie de la
connaissance, des start-up et
des micro entreprises. Le
Conseil des ministres a ensuite
approuvé le projet de réalisation
de la ligne ferroviaire Tindouf-
Bechar avec entame immédiate
des travaux par l'ANESRIF,
Consider et l'entreprise chinoise
CRCC. Le Président a insisté sur
la réduction du délai de réalisa-
tion du projet et l'achèvement de

ce qui reste des projets ferro-
viaires afin de consolider notre
économie. Le Conseil des
ministres a aussi approuvé la
réalisation du projet d'alimenta-
tion en eau potable des villes de
Bechar, Abadla et Qenadsa. Pour
la situation des stations de traite-
ment des eaux usées, il ordonne-
ra l'augmentation des capacités
de traitement et tracer l'objectif
d'atteindre l'exploitation de 60%
de la quantité produite.
Concernant le projet de loi de

règlement budgétaire pour
l'exercice 2021 et après son
approbation, le Président a valo-
risé les chiffres positifs réalisés
et la préservation des grands
équilibres financiers, malgré
l'épidémie de Coronavirus qui a
ébranlé les plus grandes écono-
mies du monde. Le chef de
l'Etat, dans ce registre, a donné
instruction de continuer à pré-
server les grandes orientations
de l'Algérie en consolidant sa
capacité de ne pas recourir à

l'endettement étranger. Par
ailleurs, le président de la
République a valorisé la clarté
de la vision concernant l'orienta-
tion du pays vers la numérisa-
tion. En outre, le Conseil des
ministres a approuvé le projet de
création d'un data center par la
société chinoise Huawei. M.
Tebboune, à ce propos, n'a pas
manqué de rappeler que le but
principal de ce grand projet de
numérisation est d'en finir avec
la bureaucratie. M. S.

Le Président Tebboune exige du gouvernement
de passer à la vitesse supérieure 

 Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion du Conseil des ministres
consacrée à deux projets de loi, le premier relatif à la pension alimentaire et le deuxième au règlement budgétaire
pour l'exercice 2021, en sus d'exposés portant sur la transition numérique en Algérie et la situation des stations de

traitement des eaux usées.

L a machine de guerre sio-
niste continue de mener
une guerre dévastatrice

contre la bande de Ghaza et d'y
lancer des attaques meurtrières,
notamment sur les hôpitaux, au
moment où l'ONU annonce la fin
imminente de ses opérations
dans l'enclave palestinienne,
laissant des milliers de déplacés
dans l'horreur et la dévastation.
La situation est particulièrement
catastrophique dans les centres
hospitaliers ou tout est tombé en
panne.  Sans électricité, sans
eau et sans oxygène,  ce ne sont
plus que des murs à l'intérieur
desquels les gens meurent,
faute de soins. Ce ne sont plus
des hôpitaux, ce sont des fosses
communes.  Hier, au moins 179
martyrs ont été enterrés dans
une fosse commune creusée
dans le complexe de l'hôpital al-
Chifa, a annoncé son directeur,
précisant que parmi eux figu-
raient sept bébés prématurés qui
n'ont pu être sauvés faute d'élec-
tricité pour les maintenir en vie.
«Nous avons été obligés de les
enterrer dans une fosse commu-
ne», a affirmé le Docteur
Mohammed Abou Salmiya. «Il y
a des corps qui jonchent les
allées du complexe hospitalier, et

les chambres frigorifiées des
morgues ne sont plus alimentées
en électricité car aucune goutte
de carburant n'est entré dans la
bande de Ghaza depuis le début
de l'agression sioniste le 7
octobre», a-t-il ajouté. Hier, une
femme et un homme en soins
intensifs sont tombés en martyrs,
a rapporté le Docteur Abou
Salmiya, portant à 29 le nombre
de patients en soins intensifs
tombés en martyrs depuis la
coupure de l'électricité à al-Chifa
samedi. L'Agence de presse
palestinienne Wafa a rapporté
que les avions de guerre de l'oc-
cupant ont bombardé les quar-
tiers de l'ouest de la ville de
Ghaza, faisant des dizaines de
martyrs et de blessés, sans que
les ambulances puissent les
atteindre, en raison des chars de
l'armée sioniste qui assiègent les
quartiers et zones. Pris au piège
des attaques, les hôpitaux de
Ghaza sont submergés et désor-
mais «hors service», selon les
autorités locales. Le porte-parole
du ministère de la Santé à
Ghaza, Ashraf Al-Qidra, qui se
trouvait à l'hôpital Al-Chifa, a
déclaré que 32 patients étaient
décédés au cours des trois der-
niers jours, dont trois nouveau-

nés, à cause du siège de l'hôpi-
tal et du manque d'électricité.
Outre Al-Chifa, la situation reste
compliquée dans d'autres hôpi-
taux, selon Mohammed Zaqout,
le directeur des hôpitaux de
Ghaza. «Des malades sont dans
la rue sans soins», a-t-il dit, après
les «évacuations forcées» de
deux hôpitaux pédiatriques, Al-
Nasr et Al-Rantissi.

Par ailleurs, plusieurs
Palestiniens sont tombés en
martyrs et d'autres ont été bles-
sés suite à un bombardement de
l'armée d'occupation sioniste qui
a visé un immeuble résidentiel
dans le quartier d'Al-Khoulafa, au
centre du camp de réfugiés de
Jabalia, dans la région nord de
la bande de Ghaza.

«La meilleure façon
d'assurer la sécurité

des civils est 
de mettre fin aux 

hostilités»

L'Organisation mondiale de la
santé (OMS) a déclaré hier que
«la meilleure façon d'assurer la
sécurité des patients ainsi que
celle des civils réfugiés à l'hôpital
al-Shifa de Gaza n'est pas de les

évacuer mais de mettre fin aux
hostilités dans l'immédiat».
Répondant à la question
d'Anadolu lors d'une conférence
de presse de l'ONU à Genève, la
porte-parole de l'OMS, Margaret
Harris, a déclaré que «les hostili-
tés devraient cesser pour sauver
des vies». Concernant l'ordre 
d'évacuation de l'hôpital, le plus
grand de Gaza, Harris a déclaré
«qu'il ne serait pas possible 
d'évacuer 700 patients». Elle a
noté que l'OMS définit toujours
l'hôpital al-Shifa comme un hôpi-
tal fonctionnel grâce à ses
«efforts héroïques». 

La même source a rappelé
que «22 hôpitaux sur 36 à Ghaza
sont hors service, alors que le
reste des hôpitaux ne disposent
pas de fournitures médicales
nécessaires pour poursuivre les
opérations chirurgicales et four-
nir les soins aux blessés».

La Jordanie rejette
tout plan ou scénario
visant la réoccupation

de Ghaza 
Le roi de Jordanie, Abdallah

II, a déclaré que «tout scenario
ou plan visant à réoccuper des
parties de Ghaza ou construire

des zones isolées est inaccep-
table et constitue une violation
des droits palestiniens». «Ghaza
est une partie intégrante des
Territoires palestiniens et toute
velléité visant à la réoccuper est
totalement inacceptable», a
insisté le roi Abdellah, appelant
à la fin de l'agression sioniste
contre le peuple palestinien. Il a
souligné, dans le même contex-
te, que «le meurtre de civils et la
démolition des installations
vitales, à l'image des hôpitaux et
des lieux de culte, étaient inac-
ceptables et contraires aux lois
et aux valeurs humaines», met-
tant en garde que «de tels agis-
sements conduiront à une explo-
sion des tensions dans la
région». 

Le roi Abbdellah II a rappelé
que «l'origine de la crise était
l'occupation et la privation des
Palestiniens de leurs droits légi-
times», soulignant que «la
recherche de toute solution doit
reposer sur la correction de
cette injustice». 

«Toute autre voie vouera à 
l'échec et de nouvelles séries de
violence et de destruction ne
feront que compliquer la solu-
tion», a-t-il, en outre, averti. 

Meriem B.

Pris au piège des attaques sionistes 

Les hôpitaux de Ghaza se transforment en fosses communes 

Lors d'une réunion du Conseil des ministres 
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Kamel Moula : «Bien avant les hydrocarbures,
la jeunesse est la première richesse de notre pays»

Le CREA organise les Journées de l'entrepreneuriat

Par Lynda Naili 

D
ans son allocution à
l'ouverture des tra-
vaux de ces Journées
de l'entrepreneuriat

qui se tiennent en marge de la
célébration de la Semaine mon-
diale de l'entrepreneuriat et qui
s'étaleront jusqu'à demain,
Kamel Moula, président du
Conseil du renouveau écono-
mique algérien (CREA), a mis
l'accent sur l'enjeu et le défi du
triptyque : croissance écono-
mique, jeunesse et entrepreneu-
riat.  Ce qui l'amènera à souli-
gner l'importance et le rôle  aussi
bien de la jeunesse que celle
des start-up dans la concrétisa-
tion de nouveaux projets écono-
miques.

Soulignant que «cet événe-
ment place l'entrepreneuriat au
cœur du Renouveau écono-
mique algérien», cette rencontre
de trois jours dira-t-il, est essen-
tiellement «destinée aux porteurs
de projets». La raison est que
«nous croyons profondément
dans notre jeunesse, dans sa
capacité à relever les défis et à
réussir (…) et bien avant les
hydrocarbures, la jeunesse est la
première richesse de notre
pays», a-t-il ajouté.

A ce titre, estimant que «la
croissance et le plein emploi
sont les défis que notre pays doit
et devra relever en permanen-
ce», il indiquera que ce challen-
ge devra «passer par l'augmenta-
tion exponentielle des petites et
moyennes entreprises créatrices
de richesses». Pour le président
du CREA,  «c'est justement là
que notre jeunesse porteuse de
projet intervient», à travers «les
valeurs indispensables que sont
l'audace, le courage, la témérité,
l'exemplarité portées par les
entrepreneurs». «Un homme ou
une femme qui d'un rêve sont
passés au projet puis à la créa-
tion d'entreprise, sont un homme
ou une femme qui ont  eu le cou-
rage d'oser, de se lancer, de
créer», a-t-il appuyé avant de
souligner que «l'entreprise, c'est

aussi les valeurs du travail, à
savoir  l'épanouissement, le goût
de l'effort, le sens du mérite et la
fierté». Dans ce sens, affirmant
que «plus de 5,6 millions de
diplômés ont été formés par les
différentes universités du pays
depuis l'indépendance, alors
qu'à la veille de l'indépendance
l'effectif des diplômés algériens
de l'enseignement supérieur ne
dépassait pas quelques
dizaines», Kamel Moula a décla-
ré que «le développement éco-
nomique est un enjeu majeur
pour notre pays, la jeunesse
algérienne, les étudiants plus
particulièrement sont la clé pour
la concrétisation de nos objectifs
économiques». Aussi, faisant le
constat que «l'entrepreneuriat
des jeunes est au cœur des prio-
rités politiques pour favoriser la
compétitivité et l'emploi», le pré-
sident du CREA considérera que
«le champ du possible est donc
ouvert pour les 5,6 millions de
diplômés qui sont une ressource
humaine extraordinaire qui peut
fournir des milliers d'entrepre-
neurs et donc des milliers de
création d'entreprises». «C'est le
chemin que nous devons
emprunter, munis de volonté, de
dynamisme, et de  motivation
pour bâtir une Algérie forte éco-
nomiquement», a-t-il soutenu. Et
de saluer, dans ce contexte, «la
généralisation des incubateurs
au sein des universités où règne
l'esprit d'entrepreneuriat, ce qui
facilite la réalisation sur le terrain
d'idées innovatrices et de nou-
veaux projets qui permettront la
création de la richesse et de nou-
veaux emplois».

Relevant que ces journées de
l'entrepreneuriat consacrées aux
porteurs de projet sont une pre-
mière initiative du CREA au profit
de l'entrepreneuriat, Kamel
Moula a fait savoir que «d'autres
actions suivront pour mettre en
place un véritable mouvement de
mobilisation des énergies». Et
d'inviter ainsi les participants à
cet événement, dont des compé-
tences algériennes installées à

l'étranger, «à profiter pleinement
de ces deux journées auprès des
institutions, des chefs d'entrepri-
se et des membres de la diaspo-
ra venus spécialement pour
vous». «Car pour faire de l'entre-
preneuriat une voie réalisable, il
est essentiel de vous approprier
toutes les informations, les
conseils et le soutien financier
dont vous avez besoin pour réus-
sir comme entrepreneurs», a-t-il
conclu.

Pour rappel, ces journées,
organisées en marge de la célé-
bration de la Semaine mondiale
de l'entrepreneuriat sous le slo-
gan «l'Entrepreneuriat au cœur
du renouveau algérien», sont
placées sous le haut patronage
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune.

Outre des rencontres d'af-
faires B to B entre jeunes por-
teurs de projet et chefs d'entre-
prises et fonds de financement,
et  une rencontre prévue demain
entre le président de la
République et les opérateurs
économiques impliqués dans le
processus du développement du
pays, le programme de ces
Journées comprend une série

de conférences animées, dans le
cadre de cinq panels, par des
experts algériens et étrangers,
de hauts responsables, des
représentants de divers orga-
nismes impliqués dans le pro-
cessus de création d'entreprises
ainsi que des jeunes entrepre-
neurs.

Ainsi, les thématiques qui
seront abordées durant cette
manifestation traiteront respecti-
vement  des «Piliers de l'entre-
preneuriat», de la «Sécurisation
juridique, protection des projets
et sources de financement», des
«Synergies à mettre en place
entre les talents établis sur le ter-
ritoire national et la diaspora afin
d'accélérer le développement du
pays», de «La définition de son
‘’go to market’’ à l'international
par un entrepreneur algérien»,
«Comment créer des passerelles
entre chaque porteur de projet
algérien à travers le monde ?»,
«L'entrepreneuriat dans les
industries culturelles et créa-
tives, l'intelligence artificielle
(IA)», «Les stratégies à mettre en
place pour lancer son business»,
«L'alignement entre le business
plan et le modèle opérationnel»

 «Nous croyons profondément dans notre jeunesse, dans sa capacité à relever les défis et à
réussir (…) et bien avant les hydrocarbures, la jeunesse est la première richesse de notre

pays». C'est la déclaration de Kamel Moula, président du Conseil du renouveau économique
algérien (CREA), faite hier à l'ouverture des  Journées de l'entrepreneuriat, initiative du

CREA, organisée au Centre international des conférences (CIC), Alger.

C' est via le système d'in-
formation du ministère
de l'Education nationa-

le et sur les sites web de l'Office
national des examens et
concours (ONEC) que les ins-
criptions aux examens du Brevet
d'enseignement moyen (BEM) et
du baccalauréat (session 2024)
vont se dérouler cette année du
mardi 21 novembre 2023 et
s'étaleront jusqu'au 21 décembre
2023, a indiqué le ministère dans
un communiqué. 

Les inscriptions vont débuter
dans une semaine. En effet, Le
ministère a informé dans son

communiqué «l'ensemble des
élèves scolarisés dans les éta-
blissements publics et privés, y
compris les élèves du Lycée
national des arts qui verra cette
année la première promotion de
candidats au baccalauréat dans
la filière Arts, ainsi que les candi-
dats libres, que les inscriptions
aux examens du Brevet d'ensei-
gnement moyen (BEM) et du bac-
calauréat (session 2024) débute-
ront mardi 21 novembre 2023 à
huit heures (08:00) et s'étaleront
jusqu'au jeudi 21 décembre
2023, à minuit (00:00)».  Et dans
le cadre de la généralisation de

la politique  zéro papier, il a été
décidé, à compter de cette ses-
sion, d'abandonner le dépôt
papier pour l'inscription à ces
deux examens, et de remplir sim-
plement le formulaire d'inscription
électronique disponible via le
système d'information du ministè-
re et sur les sites web de l'Office
national des examens et
concours (Onec). Le paiement
électronique sera également
adopté exclusivement pour le
paiement des frais d'inscription,
dans le cadre de la poursuite de
la stratégie nationale de la trans-
formation numérique, notamment

en ce qui concerne l'immatérialité
des procédures d'inscription aux
examens scolaires, afin de facili-
ter l'opération et épargner aux
candidats, notamment les candi-
dats libres, les tracas du déplace-
ment aux Directions de l'éduca-
tion ou aux établissements sco-
laires pour s'inscrire. Les inscrip-
tions s'effectueront comme suit :
concernant les candidats scolari-
sés, la démarche s'effectue au
niveau des établissements sco-
laires via la plateforme numérique
du système d'information du sec-
teur, où il incombe aux «chefs
des établissements scolaires de

procéder à l'inscription des
élèves concernés par ces deux
examens». Thinhinane Khouchi

Du 21 novembre jusqu'au 21 décembre 2023

Bac et BEM : les inscriptions aux examens commencent dans une semaine

Pour Israël un probable 
échange de prisonniers aux 

allures d'une deuxième défaite 
Suite de la page une

E change de prisonniers
et trêve vont évidem-
ment de pair. Il ne peut y

avoir d'échange alors qu'Israël
poursuit ses bombardements,
et les tueries qui souvent vont
avec. Il est question côté pales-
tinien d'une trêve de 5 jours,
devant servir aussi bien à
l'échange qu'à l'acheminement
des secours aux habitants de
Ghaza assiégés depuis mainte-
nant plus de 5 semaines. Les
Israéliens ne s'expriment guère
sur le sujet, ne confirmant ni
n'infirmant rien, mais il est clair
qu'ils n'ont d'autre choix que
celui d'accepter. Lorsque
Netanyahou précise qu'en tout
état de cause il ne peut s'agir
que d'une trêve de courte
durée, il laisse clairement
entendre qu'en fait il a déjà
donné son accord à la transac-
tion, et que tout ce qu'il fait
pour le moment, c'est en retar-
der de quelques heures ou de
quelques jours la mise en
œuvre, dans l'espoir que d'ici là
ses forces armées auront rem-
porté  un grand succès sur le
terrain. Dans les circonstances
actuelles, un échange de pri-
sonniers est un succès pour le
Hamas. Si l'armée israélienne
est entrée dans Ghaza, et
depuis  quelques jours en
encercle les hôpitaux, comme
autant de places fortes de l'en-
nemi, une première dans l'his-
toire de la guerre, c'est dans un
premier temps pour libérer les
prisonniers qui y sont retenus.
Ce n'est en aucune façon dans
le but de renforcer son pouvoir
de négociation avec le Hamas,
une organisation terroriste
avec quoi il ne faut jamais
négocier. Le seul fait qu'Israël
soit obligé de libérer des
femmes et des enfants palesti-
niens en échange des siens est
une victoire pour le Hamas, et
une défaite pour lui, encore
que ce ne soit pas la première
fois qu'il soit réduit à cela. Ce
qui en revanche ne lui est
jamais arrivé, c'est qu'il y vien-
ne alors que la guerre n'est pas
encore gagnée, qu'aucun des
objectifs qu'il s'y était fixés
n'est atteint. S'il avait déjà
abattu quelques dirigeants
d'Al-Qassam, sans même que
dans le tas il s'en trouve des
figures de premier plan
comme Mohamed Deïf ou
Yahya Sinouar, ou si du moins
il avait mis la main sur un indé-
niable centre de commande-
ment du Hamas, et qu'il ait pu
le montrer à son opinion, la
pilule amère aurait été plus
facile à avaler. Mais là, avec un
tableau de chasse vide, une
réputation abîmée, et des pro-
testations contre ses crimes
qui montent de toutes parts,
jusqu'aux Etats-Unis, où une
majorité de jeunes exige que
les livraisons d'armes à son
profit s'arrêtent  sur-le-champ,
c'est bien la mort dans l'âme
qu'il s'y résout. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Les bassins d'irrigation, une alternative
fiable aux déficits pluviométriques

Par Saliha Ay.

C
ette tendance à la
mise en place de bas-
sins d'irrigation inter-
vient après l'aggrava-

tion du stress hydrique, associé
aux changements climatiques
qui ont provoqué, dans cette
wilaya, l'assèchement des cours
d'eau et la baisse du niveau du
barrage de Bohamdane
(Hammam Debbagh), ce qui a
privé, ces trois dernières années,
le périmètre agricole de la
moyenne annuelle de 20 millions
de m3/an qui l'irriguaient.

Une situation qui a entraîné
une baisse significative des diffé-
rentes productions agricoles,
notamment celles des céréales,
de la tomate industrielle et de
certains autres légumes.

Le directeur de wilaya des
services agricoles (DSA), Rachid
Rehamnia, a souligné que cet
état de fait, de par ses répercus-
sions négatives sur le secteur
agricole, a incité les profession-
nels du travail de la terre à réflé-
chir aux meilleurs moyens pour
stocker l'eau de pluie et exploiter
les eaux souterraines à travers la
réalisation de bassins d'irrigation
agricole et autres ouvrages
d'emmagasinage de ressources
hydriques, tout en remplaçant
les systèmes d'irrigation tradi-
tionnels par des moyens plus
efficients. Le même responsable,
relevant que la wilaya compte
actuellement plus de 30 bassins
d'irrigation agricole répartis dans
différentes communes, notam-
ment Nechmaya, Bouati-
Mahmoud, Belkheir, Tamlouka et
Ain Ben Beïda, a précisé que les
capacités de ces bassins sont
«importantes» mais varient d'une
structure à l'autre, ce qui fait, a-t-
il expliqué, qu'il existe des bas-
sins relativement petits, d'une
capacité allant jusqu'à 5 000 m3,
et d'autres plus grands, pouvant
stocker jusqu'à 70 000 m3.

Rehamnia a également indi-
qué que la demande de réalisa-
tion de bassins d'irrigation en
géomembrane (membrane 
d'étanchéité artificielle compre-
nant des membranes bitumi-
neuses épaisses) et de fonçage

de puits profonds connaît une
dynamique accélérée, boostée
par les mesures prises par les
pouvoirs publics dans le cadre
de l'accompagnement des agri-
culteurs pour les aider à faire
face au phénomène du stress
hydrique. Il a également affirmé
que 2024 sera «l'année, par
excellence, de l'expansion de 
l'utilisation des bassins d'irriga-
tion».

Le DSA a déclaré, dans ce
contexte, que la structure qu'il
dirige effectue, de concert avec
la Direction des ressources en
eau et divers organes adminis-
tratifs liés au dossier de l'irriga-
tion agricole, un «grand travail
d'information et de sensibilisation
auprès des propriétaires fonciers
agricoles» afin de les familiariser
avec les facilités mises en place
des moyens de pompage et de
stockage d'eau en acquérant des
«équipements d'irrigation avan-
cés». Il a souligné, à ce propos,
que les services agricoles ont
dénombré plus de 10 nouvelles
demandes pour la mise en place
de bassins d'irrigation en géo-
membrane «dans des exploita-
tions agricoles-pilotes ou même
dans des exploitations privées».
Selon le même responsable, la
mise en place de bassins d'irri-
gation et l'intérêt grandissant

qu'ils suscitent seront un facteur
important du développement du
secteur agricole dans la wilaya et
mettront cette région «à l'écart
des répercussions du change-
ment climatique, en assurant des
quantités importantes d'eau à tra-
vers toutes les étapes du par-
cours technique des différentes
filières agricoles, ainsi que pour
fournir de l'eau au bétail et aux
volailles».

Accompagner et sou-
tenir les agriculteurs
pour la mise en place
de bassins d'irrigation 

Pour sa part, la responsable
du Service de l'organisation de la
production et de l'appui tech-
nique (SOPAT), Khadra Hami, a
insisté, dans une déclaration à
l'APS, sur le fait que la wilaya a
fourni de nombreuses facilités
aux agriculteurs pour les soute-

nir financièrement et technique-
ment. Mme Hami a évoqué, à ce
sujet, le fonçage de puits pro-
fonds et la réalisation de bassins
en géomembrane, ainsi que l'ac-
quisition d'équipements d'irriga-
tion par «goutte-à-goutte» et par
aspersion, soulignant que les
trois dernières années ont vu
«une augmentation significative
de la demande des agriculteurs
pour bénéficier de ces formules».

Selon la même responsable,
la wilaya apporte un «soutien
important» à ceux qui souhaitent
réaliser des structures de stocka-
ge d'eau destinées à l'irrigation
agricole, expliquant que le sou-
tien financier est de «50 % du
coût total du bassin d'irrigation
en béton armé, doté d'une capa-
cité de plus de 100 m3, et de 
80 % du coût d'un bassin en géo-
membrane pouvant stocker entre
1 500 et 15 000 m3».

Brahim Bousseta, directeur

de la ferme pilote «Richi
Abdelmajid», d'une superficie de
1 014 hectares, dans la commu-
ne de Belkheir, soutient que
grâce à l'accompagnement des
services agricoles de la wilaya,
plusieurs investissements ont été
réalisés entre 2019 et 2023, dont
l'achèvement et la mise en servi-
ce de deux grands bassins pour
le stockage de l'eau d'irrigation
agricole, l'un d'une capacité de
20 000 m3 et l'autre de plus de 
50 000 m3. Ce cadre a ajouté que
deux puits profonds destinés à
l'exploitation agricole ont égale-
ment été achevés et équipés,
l'un d'une profondeur de 200
mètres linéaires et le second de
180 mètres linéaires, des inves-
tissements réalisés dans le but
d'assurer l'approvisionnement de
la ferme en eau destinée à l'irri-
gation pendant les périodes de
l'année. 

S. Ay.

 La wilaya de Guelma mise de plus en plus,
ces dernières années, sur la réalisation de
bassins d'irrigation, considérés comme un

moyen efficace pour lutter contre le manque
d'eau dû au déficit pluviométrique.

Moyen efficace pour lutter contre le manque d'eau

A c t u e l

P lus de 9 200 demandeurs
d'emploi ont été placés
depuis le début de l'an-

née en cours à Constantine,
dans des postes de travail au
sein d'entreprises des secteurs
public et privé, a déclaré, hier, le
directeur de wilaya de l'emploi,
Lokman Messaoudene.

Le même responsable a pré-
cisé que le nombre de place-
ments a connu, cette année, une
hausse substantielle par rapport
à l'exercice écoulé, marqué par

l'insertion de 6 800 demandeurs
d'emploi.

Cette augmentation s'ex-
plique, selon M. Messaoudene,
par «l'évolution remarquable,
dans la wilaya de Constantine, du
rythme de développement et de
l'investissement, conduisant à
une demande accrue de main-
d'œuvre qualifiée par les struc-
tures économiques».

La même source a aussi fait
savoir que ce «nombre appré-
ciable» de placements est égale-

ment «le résultat du travail coor-
donné de la commission de
wilaya de l'emploi, présidée par
le wali, Abdelkhalek Sayouda, et
composée du directeur de l'em-
ploi et des différents secteurs
d'activité, en plus de l'Agence
nationale de l'emploi, des
caisses d'assurances sociales
(Cnas et Casnos) et de
l'Inspection du travail. Une com-
mission qui a élaboré un plan
d'action consistant à «rechercher
continuellement des postes

d'emploi afin d'augmenter le
nombre de placements et faire
part aux potentiels employeurs,
le cas échéant, des disponibilités
en matière de main-d'œuvre qua-
lifiée». Le même responsable a
indiqué que dans le cadre de la
formation des bénéficiaires de
l'allocation chômage, un total de
5 100 postes de formation a été
créé, en coordination avec la
Direction de la formation profes-
sionnelle.

Maya H. 

Constantine 

Placement de plus de 9 200 demandeurs
d'emploi depuis le début de l'année 

L' opérateur public de télé-
communications Algérie
Télécom Satellite (ATS)

et l'opérateur de téléphonie
mobile Djezzy ont signé un
accord de partenariat portant
sur le développement de solu-
tions technologiques et l'échan-
ge de services innovants,
indique, hier, un communiqué

d'ATS.
La cérémonie de signature

s'est déroulée lundi en marge du
Salon NAPEC North Africa, en
présence du président-directeur
général d'ATS, Sellahi Yassine,
et du directeur général de
Djezzy, Mahieddine Allouche, et
de cadres des deux entreprises.

Ce partenariat a pour objectif

de «développer une coopération
solide et bénéfique, dans la
perspective d'une convergence
d'intérêts mutuels et de mettre à
profit les compétences et l'exper-
tise de chacun dans l'améliora-
tion perfectible des solutions et
services technologiques propo-
sés et conçus pour le marché
algérien», explique le communi-

qué. A cette occasion, M. Sellahi
s'est félicité que «de nom-
breuses entreprises sur le terri-
toire national utilisent les  solu-
tions et services d'ATS», expri-
mant son engagement à «pour-
suivre» son développement en
collaborant avec un partenaire
comme Djezzy. De son côté, M.
Allouche a indiqué que ce parte-

nariat «marque une étape impor-
tante dans notre engagement à
fournir des services de télécom-
munications de haute qualité aux
entreprises, en offrant des solu-
tions technologiques innovantes
pour répondre aux besoins spé-
cifiques de clients profession-
nels».                                 R. A. 

Télécommunications

Accord de partenariat entre Algérie Télécom Satellite et Djezzy 



Par Fatah S.

L'
objectif principal de
cette rencontre est de
«présenter les fonc-
tionnalités actuelle-

ment opérationnelles et celles en

cours de déploiement du systè-
me Jibayatic, avec un accent
particulier sur les fonctionnalités
relatives à l'accueil des contri-
buables, la gestion des dossiers,
télé-procédures, services en
ligne, avantages fiscaux, conten-

tieux ainsi que le pilotage de
cette plateforme», indique la
même source.

Lors de cette réunion, tenue
en présence de la directrice
générale des impôts, il a été tout
particulièrement mis en lumière
la plateforme de gestion dédiée
au compte du contribuable. «Les
fonctionnalités présentées ont
mis en évidence leur caractère
de convivialité, offrant ainsi une
expérience utilisateur optimale»,
est-il précisé dans le communi-
qué.

M. Faid a souligné, à cette
occasion, «l'importance cruciale
des ressources humaines dans
la réussite de cette opération de
modernisation», tout en insistant
sur «la nécessité de valoriser et
capitaliser les acquis», tout en

mettant en avant «l'impératif 
d'améliorer continuellement les
services à travers une administra-
tion fiscale performante».

Le ministre a indiqué, par
ailleurs, que le système Jibayatic
représente «bien plus qu'un
simple outil technologique, il est
également un puissant auxiliaire
à la prise de décision». Grâce à
ses fonctionnalités avancées, le
système «offre une vue d'en-
semble permettant aux respon-
sables fiscaux de prendre des
décisions éclairées, d'optimiser
les processus et d'assurer une
gestion efficiente des res-
sources», a-t-il affirmé.

Il a également tenu à rappeler
que «la numérisation ne se limite
pas à un système et à du maté-
riel, mais constitue un investisse-

ment dans les ressources
humaines», selon le communi-
qué, tout en rappelant égale-
ment que «tout est possible
lorsque la volonté et la foi dans
ce que l'on fait sont présentes».

La numérisation, a-t-il souli-
gné, «est une transformation
holistique qui repose sur l'enga-
gement et le développement des
compétences des collabora-
teurs, une démarche essentielle
pour une transition réussie vers
un environnement fiscal numé-
rique et innovant».

Cette initiative s'inscrit «dans
le cadre de la vision du ministère
des Finances pour moderniser et
simplifier les processus fiscaux,
offrant ainsi aux contribuables
des services plus rapides, plus
accessibles, et plus efficaces
dans le cadre d'un projet global
en cours de numérisation de tout
le secteur», est-il expliqué dans
le communiqué.

A cet effet, M. Faid a exprimé
«l'engagement du ministère des
Finances à poursuivre ses efforts
pour garantir la réussite de cette
transition vers une administration
fiscale numérique et efficiente».

Dans le même contexte, il a
expliqué que «la communication
et la collaboration entre les diffé-
rentes parties prenantes restent
au cœur de cette démarche, afin
de s'assurer que le déploiement
du système Jibayatic se déroule
de manière harmonieuse et
bénéficie pleinement à tous les
acteurs du paysage fiscal».

Le ministère a noté dans son
communiqué que «deux Centres
des impôts (CDI) ainsi que cinq
Centres de proximité des impôts
(CPI) seront déployés au cours
du mois de décembre à venir,
portant ainsi le nombre total de
CPI et CDI déployés à 41 pour
l'année 2023». Pour les CDI, il
s'agit du centre de la wilaya de
Tizi Ouzou et de celui d'El Eulma
(wilaya de Sétif). S'agissant des
CPI, il s'agit du centre Bouhadjar
(wilaya d'El Tarf), du centre de la
wilaya de Blida, du centre de Bir
El Ater (wilaya de Tébessa), du
centre de la wilaya de Souk
Ahras et enfin du centre d'El-
Harrouche (wilaya de Skikda),
conclut le communiqué. F. S.

Les fonctionnalités du système «Jibayatic»
présentées aux cadres du secteur

 Les principales fonctionnalités du système «Jibayatic» ont été présentées, lundi à Alger, lors d'une réunion de
coordination avec les cadres de l'administration fiscale, présidée par le ministre des Finances, Laaziz Faid, selon un

communique du ministère. 

L' Agence internationale de
l'énergie (AIE) a décidé
de revoir «légèrement à

la hausse» pour 2023 sa prévi-
sion de croissance de la deman-
de de pétrole, portée par les
besoins de la pétrochimie en
Chine. «La demande mondiale
de pétrole continue à dépasser
les attentes», souligne, hier, son
rapport mensuel sur le pétrole,
qui anticipe cependant une

croissance fortement réduite en
2024. L'appétit de la Chine pour
l'or noir a en effet atteint en sep-
tembre un niveau record de 17,1
mb/j, constate l'agence basée à
Paris, émanation de
l'Organisation de coopération et
développement économiques
(OCDE). Pour autant, la croissan-
ce globale de la demande devrait
ralentir, à 930 000 b/j en 2024,
sous l'effet de gains d'efficacité

énergétique, de l'essor des véhi-
cules électriques et les effets du
rebond économique post-Covid
commençant à se dissiper, calcu-
le l'AIE. L'institution relève aussi
des difficultés économiques dans
les pays de l'OCDE, où la deman-
de de pétrole a d'ailleurs crû
modérément en 2023. Pour
autant, en dépit du fort recul de
cette croissance, la demande
mondiale de pétrole devrait enco-

re atteindre un niveau record en
2024, à 102,9 mb/j, ajoute l'insti-
tution. Du côté de l'offre, la pro-
duction a crû en octobre à 102
mb/j, portée par une croissance
des approvisionnements plus
soutenue que prévu, notamment
de la part des Etats-Unis et du
Brésil. Dans le même temps,
l'Arabie saoudite et la Russie,
réunis au sein de l'Opep+, ont
confirmé début novembre leur

intention de restreindre leur pro-
duction jusqu'en fin d'année, rap-
pelle l'AIE. La demande devant in
fine ralentir, le marché pourrait se
trouver en situation de surplus
début 2024, mais en attendant,
au moment où l'hémisphère
Nord entre dans l'hiver, il devrait
rester «vulnérable aux risques
économiques et géopolitiques»
et s'attendre à «plus de volatilité»,
souligne l'AIE. N. T.

Pétrole 
L'AIE revoit à la hausse la croissance de la demande pour 2023

L' Algérie a tracé un pro-
gramme national de
rationalisation et de maî-

trise de la consommation de
l'énergie, avec la réduction de la
consommation de 10 % dans
trois secteurs grands consom-
mateurs d'énergie, a indiqué à
Oran, Merouane Chabane, direc-
teur général de l'Agence nationa-
le pour la promotion et la rationa-
lisation de l'utilisation de l'éner-
gie (Aprue).

«L'Etat s'est engagé et a alloué
les fonds nécessaires pour
mettre en œuvre le plan national
de rationalisation et de maîtrise
de la consommation de l'énergie,
dans le cadre de sa stratégie de
rationalisation de la consomma-
tion d'énergie et de la transition
énergétique, avec la réduction
de 10 % de la consommation», a-
t-il souligné lors d'une conféren-
ce-débat dans le cadre de la 11e

édition du Salon professionnel
international des secteurs de
l'énergie et des hydrocarbures à
l'échelle méditerranéenne et afri-
caine «NAPEC 2023», ouverte

dans la matinée. Il s'agit d'un
programme préparé à cet effet,
qui comprend plusieurs activités
et projets touchant le bâtiment,
secteur le plus énergivore avec
près de 50 % d'énergie primaire
consommée, suivi des secteurs
des Transports (près de 30 %) et
de l'Industrie avec près de 20 %
de consommation, selon la sour-
ce. M. Chabane a souligné que
les réserves en hydrocarbures ne
sont pas illimitées, d'où l'impor-
tance de la réflexion sur le passa-
ge des hydrocarbures aux éner-
gies renouvelables et de bien la
concrétiser. «A l'Agence, nous tra-
vaillons sur la maîtrise de l'éner-
gie et, d'une manière générale,
sur les aspects technologiques
en matière d'efficacité énergé-
tique, d'optimisation et de gestion
des énergies et des perfor-
mances des processus et des
équipements, ainsi que sur l'as-
pect comportemental, qui est
principalement l'utilisation de 
l'énergie et la lutte contre le gas-
pillage», a-t-il souligné. Les
autres intervenants de ce panel

dédié à la transition énergétique
progressive dans les régions
d'Afrique du Nord et de la
Méditerranée, du point de vue
des fournisseurs de technologie,
dont Nacim Kaïd Slimane, de la
Compagnie «Siemens» et
Abdellatif Hasni, vice-président
Stratégies à la compagnie
«OilServ», qui ont abordé les
avancées, les défis et les oppor-
tunités inhérents à cette transi-
tion, mettant l'accent sur les
idées et les contributions des
fournisseurs de technologie opé-
rant dans les régions d'Afrique du
Nord et de la Méditerranée.
Lors d'une deuxième conférence
dédiée également à la transition
énergétique, les intervenants  ont
souligné que la «transition éner-
gétique progressive vise à explo-
rer le changement dynamique en
faveur de sources d'énergie
durables et renouvelables dans
les régions d'Afrique du Nord et
de la Méditerranée, alors que le
monde est confronté aux défis du
changement climatique». A ce
titre, Diana Aït Oumeziane, direc-

trice de la division réglementa-
tion à l'Autorité de régulation des
hydrocarbures (ARH), a indiqué
que l'Algérie s'inscrit pleinement
dans l'optique de réduction de
gaz à effet de serre et des décar-
bonations. «Il faudrait, de ce fait,
renforcer la réglementation exis-
tante, car l'Algérie a déjà entamé
ce processus par plusieurs
textes, mais il faudrait aussi ados-
ser ce terrain réglementaire à
d'autres textes, dans le même
cadre, car nous devons aller vers
les énergies renouvelables et
propres, et nous devons être pré-
parés», a-t-elle souligné. Les
débats de ce panel, auxquels ont
participé plusieurs experts, ont
mis en avant plusieurs aspects
de la transition énergétique pro-
gressive, notamment la métha-
nation, l'intégration des énergies
renouvelables, les avancées
technologiques, les politiques et
la réglementation, l'investisse-
ment et le financement, ainsi que
les défis et les opportunités.

Salima K. 

Energie 

Un plan pour la réduction de la consommation
de 10 % dans trois secteurs énergivores 
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Par Abla Selles

L
es dossiers à soumettre
à la Commission natio-
nale de classement des
sites et monuments

concernent des biens situés
dans les communes de Baghaï,
Ain Touila, Ouled Rechache et
Chechar, a précisé le même res-
ponsable.

Il s'agit du site archéologique
Ketef qui s'étend sur huit hec-
tares à Baghaï et renferme des
monuments funéraires de la pré-
histoire, et du site Koudiet El
Guemeh, situé à Ain Touila sur
200 hectares, accueillant des
monuments funéraires mégali-
thiques préhistoriques et un fort
byzantin, a détaillé le directeur
de la culture. Les propositions
concernent aussi un site archéo-
logique sur la plaine Gueret,
dans la commune d'Ouled
Rechache, accueillant des ves-

tiges de murs en pierre, un pres-
soir d'olive et des stèles funé-
raires à sommets pyramidaux
ainsi que la mosquée, le mauso-
lée Sidi Belgacem et le siège de
la municipalité au village de
Taberdga, dans la commune de
Chechar. Le cinquième bien pro-
posé est la mosquée Sidi
Messaoud Chabi, construite vers
l'an 1010 de l'hégire au village
Zaouïa à Chechar, a ajouté le
même cadre.

La proposition de classement
a été faite après des sorties de
terrain effectuées conjointement
par le service du patrimoine cul-
turel de la Direction de la culture,
le musée national, les frères
chouhada Boulaaziz, l'annexe
de l'Office national de gestion
des biens culturels protégés et
en se référant aux données du
Centre national de recherche en
archéologie, a précisé M.
Alouani. L'objectif du classement

est de protéger ces monuments
en vertu des dispositions de la
loi 04-98 de protection du patri-
moine culturel, selon la même

source. La wilaya de Khenchela
compte quatre sites archéolo-
giques classés patrimoine natio-
nal, à savoir le site de Cédias à

El Mehmel, Ksar El Kahina à
Baghaï, Hammam Essalhine à El
Hamma et Tibaâline à Khirène.

A. S.

Cinq biens culturels proposés
à Khenchela 

 La mise en valeur et la protection des biens culturels de chaque région de notre pays se fait aussi en les classant
sur la liste du patrimoine national. Prenant conscience de la nécessité de cette démarche, la Direction de la culture

et des arts de la wilaya de Khenchela vient de proposer le classement de cinq biens culturels sur la liste des sites
archéologiques protégés à l'échelle nationale, a indiqué, lundi, son responsable, Mohamed Alouani.

L e projet de rénovation de la salle de
cinéma de Berrouaghia, à l'est de
Médéa, connaît un rythme d'exécu-

tion «très avancé» et sera «bientôt ache-
vé», a-t-on appris auprès de la directrice
locale de la culture et des arts.

«Les travaux de rénovation de la salle
de cinéma de la ville de Berrouaghia affi-
chent un taux d'avancement appréciable
et les efforts sont orientés actuellement
pour l'achèvement de la partie raccorde-

ment de l'établissement en électricité et en
eau potable», a fait savoir la directrice de
la culture et des arts, Salima Gaoua.

Le volet acquisition et installation des
équipements techniques (sièges, climati-
sation, acoustique, sonorisation et projec-
tion) a été finalisé, a-t-elle ajouté.

L'exploitation à nouveau de cet établis-
sement culturel est appelée à diversifier le
champ d'animation culturelle, garantir une
autre opportunité de détente et d'évasion

aux citoyens, notamment les férus du 7e

art, a indiqué Mme Gaoua.
Selon cette responsable, la réouvertu-

re de la salle de cinéma de la ville de
Berrouaghia va «servir de catalyseur à 
l'animation cinématographique dans la
région». La disparition des salles de ciné-
ma du paysage culturel a été vécue
comme une grande perte par nombre de
citoyens de la wilaya de Médéa, surtout
les jeunes accros du 7e art.

Sept salles de cinéma localisées à
Berrouaghia, Ksar-el-Boukhari et Médéa,
dont quatre salles dans la seule ville de
Médéa, ont continué d'accueillir le public
jusqu'à la fin des années 80.

La salle de cinéma de Berrouaghia est
l'unique structure qui a pu être sauvée, les
autres se sont totalement dégradées,
faute d'une prise en charge par leurs pro-
priétaires (particuliers ou communes).  

M. K.

Rénovation de la salle de cinéma de Berrouaghia 

Les travaux progressent à un rythme «très avancé»

L e dernier ouvrage que 
l'écrivain, auteur de bande
dessinée et homme de

cinéma et de télévision, n'a pas eu
le temps de finir, était un roman
sur le roi Louis XI. Son éditeur a
décidé de le publier avec la parti-
cipation de ses amis. Les explica-
tions d'Enki Bilal, Florence Cestac
et Betty Mialet.

Un hommage rendu par ses
amis. Disparu brutalement il y a
un an, Jean Teulé était grand ami
de l'émission La Librairie franco-
phone, explique, ému, Emmanuel
Khérad. Son dernier roman racon-
te le roi sadique Louis XI. Il a été
complété par ses amis les dessi-
nateurs Florence Cestac et Enki
Bilal, et Betty Mialet, son éditrice.
La rencontre avec eux trois a lieu
dans l'atelier d'Enki Bilal : «On s'y
voyait de temps en temps. On se
parlait peu de nos projets, mais il
y avait entre nous l'idée de sur-
prendre l'autre, chacun exploitant
son espace de liberté. C'est peut-

être ce qui nous unissait. On n'ar-
rive pas à réaliser son absence, et
il est présent, il nous occupe l'es-
prit et son rire est toujours là». Être
impitoyable, voilà ce que Jean
Teulé laissait paraître aux gens. Il
se moquait de ses amis avec une
causticité extrême. Il ne voulait
pas aller aux enterrements : «Ben
non, il est mort !». L'écrivain
Philippe Jeaneda a écrit un texte
où il dit que Jean Teulé a joué
avec le feu. Il racontait des morts

improbables, et c'est finalement la
fin de sa vie. Ce que confirme son
éditrice : «On ne peut pas s'empê-
cher de se dire que sa mort est un
roman de Jean Teulé. Il y a tous
les ingrédients. Et d'ailleurs, pen-
dant quelques jours, moi, j'étais
persuadée qu'il avait été empoi-
sonné. Cela reste inimaginable en
plein Paris en 2020 de manger
des boulettes et de mourir ‘’quand
on mesure une toise’’ comme il
disait toujours (1,96 mètre), qu'on

est dans la force de l'âge et qu'on
n'a aucune maladie. C'est une his-
toire de fou, une histoire de Jean
Teulé».

Pour Florence Cestac, Jean
Teulé était vraiment un grand 
ami : «C'est le parrain de mon fils.
Il m'a remise en selle. Alors que je
traversais une période compli-
quée, il m'a poussée à raconter
mon histoire : c'est ma BD ‘’Le
démon de midi’’ qui a été un
grand succès. Il me l'avait fait

retravailler, il m'a écrit la préface…
Et toutes celles des albums sui-
vants». Jean Teulé arrive à nous
faire rire avec son portrait de
Louis XI. Il fait par exemple Louis
XI décapiter le duc d'Armagnac
pour conspiration et il fera placer
ses trois jeunes enfants au pied
de l'échafaud. Les enfants seront
inondés du sang de leur père,
emprisonnés et battus. 

A. M.

«L'Histoire du roi qui ne voulait pas mourir»

Le dernier livre de Jean Teulé sort un an après sa mort

M ichel Ciment est mort à
l'âge de 85 ans, a confir-
mé son entourage lundi

soir. Il était une des références des
critiques de cinéma, écrivain et
producteur de radio, chroniqueur
régulier du «Masque et la plume»
depuis 1970. Il était une référence

de la critique de cinéma. Né en
1938 à Paris, Michel Ciment avait
commencé à écrire sur le septiè-
me art durant ses études et avait
collaboré dès 1963 à la revue
«Positif», d'abord en tant que cri-
tique puis directeur de la publica-
tion. Amoureux aussi de la radio, il

avait ensuite été producteur de
l'émission «Projection privée», sur
France Culture, de 1990 à 2016, et
participait en tant que critique au
«Masque et la Plume» sur France
Inter depuis 1970. Il avait participé
une dernière fois à l'émission le 24
septembre dernier. «C'est toute la

famille du ‘’Masque et la plume’’
qui perd l'un de ses plus proches»,
a réagi Jérôme Garcin, producteur
d e
l'émission. «C'est peut-être l'esprit
le plus libre, le plus encyclopé-
dique que la critique de cinéma ait
jamais produit». R. I.

Figure du «Masque et la plume»

Le critique de cinéma Michel Ciment est mort

Liste du patrimoine national protégé
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Par Rosa C.

L
e rapport, qui sert de
base aux travaux régu-
liers des 164 États et
territoires parties de la

Convention d'Ottawa sur l'inter-
diction et l'élimination des mines
antipersonnel, note qu'au cours
de la période documentée (2022
et premier semestre 2023), ces
engins explosifs ont été utilisés
par l'Ukraine, un État partie au
traité, et par la Birmanie et la
Russie, non parties au traité.

Cette année, l'Observatoire a
ajouté l'Arménie à sa liste des
pays qui produisent des mines
antipersonnel, portant cette liste
à un total de 12 États (dont la
Chine et la Russie), aucun 
n'étant partie au traité.

Selon le rapport, 4 710 per-
sonnes ont été blessées ou
tuées par des mines mais aussi
par des restes explosifs de guer-

re (REG) dans 49 États et deux
autres territoires l'an dernier,
contre 5 544 en 2021. Mais il y a
eu l'an dernier d'«importantes
lacunes dans la collecte de don-
nées en Afghanistan», a expliqué
un des responsables du rapport,
Mark Hiznay, en conférence de
presse.

Plus spécifiquement, le
nombre de personnes tuées ou
blessées par des mines a lui
«augmenté d'un peu plus de 50
%», passant de 414 en 2021 à
628 en 2022, a indiqué à l'AFP un
autre expert, Loren Persi, qui a
également participé au rapport.

«Cette augmentation du
nombre de victimes de mines
antipersonnel est principalement
due à l'utilisation de mines en
Birmanie», a-t-il expliqué.

Les données relatives à
l'Ukraine n'ont pas encore été
suffisamment ventilées pour per-
mettre de distinguer les victimes

de mines antipersonnel par rap-
port à d'autres munitions en rai-
son de la complexité de la situa-
tion du conflit en cours, mais il y
a bien eu une «augmentation
massive des victimes de tous
types en Ukraine», a souligné
l'expert.

Les mines antipersonnel sont
des engins explosifs qui conti-
nuent à tuer et à mutiler des per-
sonnes longtemps après la fin
des conflits. Enterrées ou dissi-
mulées sur le sol, elles explosent
quand une personne s'en
approche ou entre en contact
avec elles.

Selon le rapport, 60 pays et
autres territoires sont contami-
nés par des mines antiperson-
nel, dont 33 États parties qui ont
des obligations de déminage.

Pour la troisième année
consécutive, c'est en Syrie, État
non partie au traité, qu'a été
recensé le plus grand nombre de
nouvelles victimes (834) de
mines antipersonnel ou de
restes explosifs de guerre, suivie
de l'Ukraine, État partie au traité,
qui a enregistré un total de 608
nouvelles victimes.

Suivent ensuite le Yémen et la
Birmanie, qui ont chacun enre-
gistré plus de 500 nouvelles vic-
times en 2022.

En Ukraine, le nombre de vic-
times civiles a été multiplié par
dix par rapport à 2021.

L'Observatoire souligne que
«la Russie a massivement utilisé
des mines antipersonnel en
Ukraine depuis qu'elle a envahi le

pays en février 2022», précisant
qu'il s'agit d'une situation sans
précédent dans laquelle un pays
qui n'est pas partie au traité d'in-
terdiction des mines utilise cette
arme sur le territoire d'un État
partie.

Il existe aussi «des preuves
crédibles que les forces gouver-
nementales ukrainiennes ont utili-
sé des mines antipersonnel en
violation du traité dans et autour
de la ville d'Izium en 2022,
lorsque la ville était sous contrôle
russe», a relevé M. Hiznay.

Katrin Atkins, autre experte
ayant participé au rapport, a elle
expliqué que l'Ukraine avait

demandé en mars une proroga-
tion de dix ans de sa date butoir
de déminage. Cette demande
sera discutée lors de la 21e

réunion des États parties au trai-
té qui se tiendra à l'ONU à
Genève du du 20 au 24
novembre. Les États ne sont pas
les seuls à utiliser ces engins
explosifs.

Des groupes armés non-éta-
tiques ont utilisé des mines anti-
personnel dans au moins cinq
pays au cours de la période
documentée, en Colombie, en
Inde, en Birmanie, en Thaïlande
et en Tunisie, selon
l'Observatoire.

Mines antipersonnel

Forte hausse du nombre de victimes
dans le monde

 Le nombre de victimes de mines antipersonnel a augmenté de plus de 50 % l'an dernier en raison, notamment, de
leur utilisation en Birmanie et à la suite de l'invasion russe en Ukraine, selon le rapport annuel de l'Observatoire des

mines publié hier.

S i l'on cite souvent le Japon comme l'exemple d'un pays où
la sécurité règne, contrairement à la situation de nombreux
pays occidentaux aujourd'hui, l'on oublie trop souvent les

nombreux revers de médaille. L'un d'entre eux étant les conditions
de vie des prisonniers dans les établissements carcéraux japo-
nais. Menottées durant leur grossesse quasiment jusqu'à l'accou-
chement, séparées de leurs bébés et peu assistées quand elles
vieillissent : les femmes détenues au Japon sont victimes de nom-
breux mauvais traitements, dénonce ainsi notamment l'ONG
Human Rights Watch (HRW) dans un rapport dévoilé hier. Nombre
de femmes incarcérées au Japon subissent de mauvais traite-
ments, «souvent causés ou aggravés par le manque de moyens
des prisons pour répondre à leurs besoins ou à leurs droits», selon
ce rapport basé sur des entretiens avec près de 60 anciennes
détenues au Japon, ainsi que 11 avocats et experts du droit pénal
nippon. Près de 4 000 femmes étaient emprisonnées dans le pays
en 2021 (soit moins de 9 % de sa population carcérale), pour la
plupart condamnées pour des affaires de vol ou de drogue. Sur
184 femmes ayant accouché en détention entre 2011 et 2017,
seules trois d'entre elles ont été autorisées à rester avec leur bébé,
selon des données du ministère nippon de la Justice. «La sépara-
tion à la naissance peut être traumatisante et nuire à la fois à la
santé de la mère et du nouveau-né, en perturbant l'allaitement
maternel et la création du lien parent-enfant», souligne HRW. Les
autorités carcérales japonaises «informent rarement» les mères
détenues qu'elles ont le droit de demander de garder leur bébé
jusqu'à 12 mois après sa naissance, critique l'ONG. Pour accou-
cher, les détenues au Japon sont généralement transférées vers la
maternité la plus proche de leur lieu de détention. Mais elles res-
tent souvent menottées jusqu'au moment d'entrer dans la salle
d'accouchement, puis de nouveau dès qu'elles en sortent, ont
admis des responsables du ministre de la Justice auprès de HRW.
L'ONG estime aussi que le système carcéral japonais actuel «ne
répond pas aux besoins du nombre croissant de prisonniers
âgés», reflet du déclin démographique prononcé du pays. Or, en
2021, 20 % des femmes intégrant une prison au Japon avaient 65
ans et plus, soit près de quatre fois plus qu'en 2003, contre 13 %
pour les détenus masculins. HRW émet encore d'autres griefs
comme des services de santé insuffisants en prison ou encore 
l'usage «arbitraire et prolongé» du confinement solitaire. De nom-
breuses femmes condamnées au Japon pour des délits sont
incarcérées parce que le code pénal nippon ne prévoit pas d'alter-
natives à la prison, comme les peines de travail d'intérêt général,
regrette encore HRW. Reste à voir si le Japon fléchira face aux
demandes des ONG ou si Tokyo préférera garder ses conditions
d'incarcération certes rudes, mais qui semblent avoir un impact
positif sur le reste de la population qui préfère dans sa grande
majorité vivre une vie honnête pour éviter la prison et ses mau-
vaises conditions de vie.  F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Prison
Commentaire 

D e gigantesques nuages
de fumée surplombent
une végétation calcinée,

où la faune est en pleine détres-
se : des incendies «hors de
contrôle» sévissent dans le
Pantanal brésilien, plus grande
zone humide de la planète et
sanctuaire de biodiversité.

La région, célèbre pour ses
jaguars, est en proie à des feux
depuis plusieurs semaines. Les
satellites de l'Institut brésilien de
recherches spatiales (Inpe) ont
détecté 2 256 foyers d'incendie
dans la région du 1er au 12
novembre, soit 11 fois plus que
sur tout le mois de novembre
2022. Le long de la
Transpantaneira, route de terre
battue qui traverse le Pantanal,
une zone censée être complète-
ment inondée se résume à un
petit étang.

Quelques caïmans y nagent
tant bien que mal. Hors de l'eau,
la carcasse d'un autre en voie de
décomposition est cernée de
dizaines de mouches.

«Il est probablement mort en

inhalant de la fumée», dit à l'AFP
Aracelli Hammann, vétérinaire
d'une équipe de bénévoles du
Groupe de secours d'animaux
lors de désastres (Grad).

L'équipe a fait cette découver-
te dans le Parc de la Rencontre
des eaux, l'une des zones les
plus touchées. Dans ce parc de
l'État de Mato Grosso (centre-
ouest) se trouve la plus grande
concentration de jaguars au
monde. Selon les données
recueillies par l'ONG Institut
Centre de Vie (ICV), 32 % de la
surface du parc a été atteinte par
les flammes depuis plus d'un
mois.

L'autre front des incendies se
trouve au Parc national du
Pantanal de l'État du Mato
Grosso, dont 24 % de la surface
a brûlé.

«La situation est totalement
hors de contrôle, et ces deux
fronts devraient se rencontrer
prochainement. Avec la vague
de chaleur et les vents violents,
la situation va certainement s'ag-
graver», s'alarme le biologiste

Gustavo Figueiroa, 31 ans, diri-
geant de l'ONG SOS Pantanal.

«L'impact est si fort qu'il est
difficile à mesurer. Le Pantanal
est une région habituée aux
incendies. Normalement, elle est
capable de se régénérer naturel-
lement, mais là, on n'avait jams
vu un enchaînement d'incendies
avec une telle fréquence»,
raconte-t-il. Selon les spécia-
listes, ces incendies sont causés
avant tout par l'action humaine,
notamment l'usage de la tech-
nique du brûlis pour l'expansion
agricole. Mais la situation en
cette fin d'année a été aggravée
par une sécheresse exception-
nelle.

«Nous avons vu beaucoup
d'animaux morts, des insectes,
des animaux amphibiens, des
petits mammifères, qui n'arrivent
pas à s'enfuir», énumère Gustavo
Figueiroa. «Ils font partie d'une
chaîne alimentaire et la mort de
tout animal cause un effet domi-
no, jusqu'à atteindre le jaguar,
qui est au sommet de la chaîne»,
souligne-t-il.

Des feux «hors de contrôle» mettent 
en péril le Pantanal et sa faune

Brésil
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Equipe nationale 

Mahrez : «Il n'y a pas
de favori en CAN»

Par Mahfoud M.  

S
i les ambitions de l'EN
restent grandes, évidem-
ment, Mahrez, capitaine
des Verts, lui, pense qu'il

vaut mieux rester lucide et humble.
«La Coupe d'Afrique, c'est spécial.
Il n'y a pas de favori ou peut-être la
Côte d'Ivoire parce qu'ils sont à
domicile. L'Afrique, c'est vraiment
un continent spécial, avec des
conditions spéciales. Celui qui
sera le mieux préparé et avec un
petit peu de chance, de réussite,
ira au bout. À cette CAN, il y a
beaucoup d'équipes costauds. Il
est vrai qu'on a de l'expérience
avec l'Algérie. En 2019 on a gagné,
en 2022 on est sorti au premier
tour. On connaît ce tournoi et ses
difficultés. À nous de répondre pré-
sent dès le début lors de cette
CAN...», a-t-il souligné. 

Revenant à son expérience en
Premier League en Angleterre,
Mahrez (32 ans) reconnaît qu'elle a
été enrichissante pour lui et que
depuis son jeu avait évolué. Le
capitaine de l'Équipe Nationale a,
par ailleurs, regretté son image de
joueur égoïste, lui qui estime que
les Arabes ont souvent cette
image «parce qu'ils dribblent plus
que la moyenne». Le champion
d'Afrique est ensuite longuement
revenu sur l'évolution de son jeu.

Il en est certain, le Mahrez de

2023 n'est pas celui de Leicester
de 2016 : «À l'époque, je pouvais
parcourir cinquante mètres avec le
ballon. Peut-être un peu moins
maintenant, parce qu'avec l'expé-
rience, on joue différemment»,
expliquant ainsi être devenu claire-
ment plus complet : «J'ai élargi ma
palette. Je suis plus complet,
capable de plus de choses. Je
conserve toujours cette faculté à
éliminer, mais je le fais quand j'es-
time que le jeu le demande. Avant,
je dribblais tout le temps sans for-
cément avoir une réflexion sur les
situations. Dès que je touchais le
ballon, ma première intention était
de fixer, de provoquer et d'aller au
duel pour faire mal. Maintenant,
j'essaye de faire jouer les autres
dans le bon timing. Après, si la
situation s'y prête, j'élimine et je
frappe».

«Non, Guardiola ne 
m'interdisait pas de dribbler»
Expliquant être «ingérable»

lorsqu'en forme, parce que
capable de jouer «en profondeur,
dans l'axe ou en décalage»,
Mahrez est ensuite longuement
revenu sur sa relation avec Pep
Guardiola. L'Espagnol, probable-
ment le meilleur tacticien du
monde, a souvent été accusé de
brider l'Algérien, ce que récuse le
champion d'Afrique 2019 : «Pep ne

me demandait pas de ne pas drib-
bler mais de respecter une posi-
tion, et si ce n'était pas moi qui l'oc-
cupais, cela devait être un autre...
C'est surtout ça. Dans les 30 der-
niers mètres, on faisait ce qu'on
voulait... C'était plus moi qui me
bridais en réalité... À Leicester,
c'était : ‘’Joue et essaye de faire la
différence tout seul’’. Là, si on res-
pectait bien le cadre collectif, les
opportunités venaient nécessaire-
ment».

Evoquant à nouveau son jeu,
reconnaissant d'ailleurs avoir
moins de grain de folie que par le
passé, Riyad Mahrez reviendra
également sur ses fameux
contrôles, exceptionnels, qui ont
fait sa réputation : «C'est un geste
tellement spontané. Je n'ai jamais
travaillé ça. C'est en moi, c'est un
ressenti, une émotion».

Se décrivant comme un joueur
globalement spontané, y compris
pour les feintes de frappe qu'il
affectionne particulièrement, il
notera avoir «beaucoup progres-
sé» sur son mauvais pied, le droit,
tout en poursuivant dans sa lignée,
globalement très mature, où il
expliquera qu'en 2023 son plaisir
se trouve dans tout ce qui fait le
football, redoublements de passe
inclus. Le nouveau Riyad est 
arrivé !                                M. M.

Dans une longue interview accordée à la chaîne française,
l'Equipe TV, Riyad Mahrez a évoqué les échéances à venir pour
l'Algérie et les chances des Verts dans celles-ci, estimant que les

choses ne seront pas aussi simples.
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L'ancien gardien de but
emblématique de l'équipe came-
rounaise de football, Joseph-
Antoine Bell, a placé la sélection
algérienne parmi les favoris de la
prochaine Coupe d'Afrique des
nations CAN-2023 (reportée à
2024) en Côte d'Ivoire (13 jan-
vier-11 février), tout en excluant
son pays. «Ce sont générale-
ment les mêmes. Il faut se dire
une chose. C'est difficile d'avoir
un champion sorti de nulle part.
Il y en a de temps en temps.
Récemment le Sénégal est entré
dans le cercle des champions.
Ce qui le restreint davantage au
lieu de l'agrandir. 

Les chances s'amincissent
pour avoir une nouvelle équipe
parmi les champions. Pour les
favoris à cette CAN, je dirais le
Sénégal, le Maroc, l'Algérie, le
Nigeria à un degré moindre», a
estimé l'ancien portier des
«Lions Indomptables» dans un
entretien accordé à
Sportnewsafrica.

Logée dans le groupe D,
l'Algérie débutera le tournoi le
lundi 15 janvier face à l'Angola
au stade de la Paix à Bouaké
(21h00, algériennes), avant
d'enchaîner en défiant le Burkina
Faso le samedi 20 janvier
(15h00), puis la Mauritanie, le
mardi 23 janvier, toujours au
stade de Bouaké (21h00).
«Heureusement que le premier
tour sert à aller en huitièmes de
finale. 

En réalité, il faut savoir que le
premier est beaucoup moins
important qu'avant. En se disant
que sortir du premier tour ne
vous rapproche pas vraiment de
la finale comme dans le temps.
Je crois qu'on a facilité un peu
les choses aux uns et aux autres.
Vous pouvez vous vanter d'être
sorti du premier tour mais en
réalité ce n'était pas difficile. La
première aujourd'hui n'élimine
que 6 équipes sur 24», a-t-il ajou-
té. 

Joseph-Antoine Bell

«L'Algérie, un des pays favoris 
pour le sacre final à la CAN»

La sélection nationale des 
U 20 est déjà dans le dur et se
doit vite réagir, après sa premiè-
re défaite face au pays organisa-
teur du tournoi de l'UNAF, la
Tunisie, qui l'a battue sur le score
de (4/2). Les Verts n'ont pas pu
résister aux assauts des Aiglons
de Carthage qui étaient plus vifs,
alors que les hommes de Yacine
Mana manquent encore d'expé-
rience à ce niveau, étant donné
que beaucoup d'entre eux n'ont
pas joué de compétitions inter-
nationales. 

Les coéquipiers de Kohili doi-

vent se reprendre dès aujour-
d'hui à l'occasion de leur second
match qui les opposera au
Maroc au stade Arianna, une
équipe tout aussi redoutable que
la Tunisie, et qui a battu la Lybie
sur le score de (6/0), la première
journée. 

Il va falloir que nos capés pui-
sent dans leurs plus profondes
ressources pour tenter de s'en
sortir face aux  Lions de l'Atlas,
avant de penser ensuite au
match face à l'Egypte, program-
mé vendredi prochain.

Raouf F.  

Tournoi de l'UNAF (U20)   

Les Verts déjà dans le dur

Les judokas algériens Dris
Messaoud (-73 kg) et Belkadi
Amina (-63 kg) sont provisoire-
ment qualifiés aux prochains
Jeux olympiques Paris 2024,
selon le nouveau ranking olym-
pique publié par la Fédération
internationale de la discipline
(IJF).

Avec 2134 points, Dris
Messaoud occupe le 17e rang du
classement de sa catégorie (-73
kg), sachant que les 18 premiers
sont directement qualifiés aux
JO-2024. De son côté, Amina
Belkadi (-63 kg), médaillée de
bronze lors du Grand Prix de
Perth en Australie (10 au 11
novembre), s'est hissée à la 21e

et dernière place qualificative du
classement de sa catégorie avec
1788 points. Le troisième judoka
algérien concerné par la course
à la qualification olympique dans
la catégorie (-100 kg), Yasser
Bouamar, occupe la 40e place
avec 866 pts, lui permettant de
faire partie du quota de qualifica-
tion continental. Afin de garder
leurs chances de qualification
intactes, les trois représentants

algériens devront continuer à
briller lors des prochains tour-
nois internationaux, et récolter le
maximum de points, notamment
lors du Grand Slam de Tokyo les
2 et 3 décembre prochains.
Après avoir participé au Grand
Prix de Perth en Australie (10 au
11 novembre), les judokas algé-
riens ont rallié la capitale du
Japon pour y effectuer un stage
préparatoire allant du 13 au 28
novembre. Pour rappel, la pério-
de de qualification aux Jeux
olympiques de Paris s'étalera
jusqu'en juin 2024. 

Judo/Ranking olympique

Messaoud et Belkadi 
provisoirement qualifiés

Mahrez à cœur ouvert

L e défenseur algérien de l'Éspérance
de Tunis, Mohamed Amine Tougai, a
estimé que les deux premiers matchs

des éliminatoires de la Coupe du monde
2026 étaient très importants pour bien lancer
cette longue campagne. «On va entamer
cette longue série de qualifications pour la
Coupe du Monde avec ces deux rencontres
importantes contre respectivement la
Somalie, chez nous, et le Mozambique en
déplacement. On est obligé de faire le plein

lors de ces matchs pour bien entamer ses éli-
minatoires», a fait savoir Tougai dès son arri-
vée à l'aéroport international d'Alger. Il a rallié
directement le CTN de Sidi Moussa pour
débuter le rassemblement avec ses coéqui-
piers. Revenant sur l'état de la concurrence
en Équipe Nationale, notamment en défense
centrale, l'ancien joueur du NA Hussein Dey
a relativisé : «Vous savez, il existe une
concurrence rude en EN où, à chaque poste,
on trouve deux à trois joueurs de qualité. Je

pense que cela va me pousser à me surpas-
ser. Une concurrence saine fera du bien à 
l'équipe et ne peut que hisser son niveau». Le
rassemblement des Verts a débuté hier au
Centre technique de Sidi Moussa. L'Algérie
entamera cette campagne de qualifications
pour le Mondial 2026 face respectivement à
la Somalie à Alger, le jeudi 16 novembre, et à
Maputo contre le  Mozambique, le dimanche
19 du mois en cours. 

R. S.

Tougai : «Bien entamer ces éliminatoires»



hhttttpp::////wwwwww..lleejjoouurrddaallggeerriiee..ccoomm

D’ALGERIE
LE JOUR

V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Djalou@hotmail.com
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Le lancement officiel de l’ex-
portation de 110 000 boîtes
de Metformine a eu lieu au

cours d’une cérémonie à laquel-
le ont pris part les dirigeants de
l’entreprise danoise en Algérie,
les autorités locales, les ambas-
sadeurs de  Libye et du
Danemark et des spécialistes en
médecine et pharmacie, qui
s’est déroulée sur le site de l’usi-
ne implantée dans la zone indus-
trielle Aissat-Idir de Oued Aissi.
La présidente directrice générale
de Novo Nordisk Algérie, Malika
Derghal a, dans son intervention,
annoncé que cette première
exportation permettra d’aug-
menter les capacités de produc-
tion de cette filiale et créer une
vingtaine d’autres postes de tra-

vail directs pour porter l’effectif
des travailleurs de 240 à 260.
Comme elle a annoncé l’expor-
tation du stylo insuline produit à
l’usine de Boufarik (Blida) en
2024. Mme Malika Derghal n’a
pas manqué de rappeler que
l’exportation des produits phar-
maceutiques répond à la
demande des autorités algé-
riennes, à leur tête le président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, de diversifier les
exportations. Elle a également
souligné que cette première
expérience dans l’exportation de
leurs produits en Algérie sera
suivie par celle du stylo à insuli-
ne fabriqué à l’usine de Boufarik
(Blida) en 2025, tout en mettant
en avant les fortes capacités de
production de leurs deux unités

pour satisfaire les besoins natio-
naux et prospecter d’autres mar-
chés étrangers sur le continent
africain, voire même l’Europe.
Sur le site de l’usine de Oued
Aissi d’où est parti le charge-
ment de produits à exporter, une
clinique mobile de dépistage du
diabète a été installée à l’occa-
sion pour présenter les services
qu’elle assure au profit des
populations des régions recu-
lées. Une initiative entreprise par
les laboratoires danois en parte-
nariat avec le ministère algérien
de la Santé. Les hôtes de l’unité
ont eu droit également à une
visite guidée des locaux de pro-
duction des médicaments desti-
nés au traitement du diabète de
type 2.

H. M.

Tizi Ouzou 

Novo Nordisk exporte son premier lot 
du médicament Metformine vers la Libye
 L'unité pharmaceutique Novo Nordisk de Tizi Ouzou a exporté, hier,

son premier lot d'antidiabétique oral Metformine vers la Libye.

LES TRAVAUX de réaménage-
ment de la RN 12, entre Béjaïa et
El-Kseur sur 20 km, ont débuté
dimanche dernier. Le wali, Kamel
Eddine Karbouche, a installé l’en-
treprise devant conduire les tra-
vaux à l’occasion d’une visite sur
les lieux et au cours de laquelle il a
donné le coup d’envoi et supervi-
sé le début des travaux qui ont
commencé entre les localités
d’Ibourassen et Mellala. Ces tra-
vaux doivent se traduire par l’ex-
tension, la réalisation des bor-
dures et trottoirs, la pose de
l’éclairage, la pose de béton bitu-
mineux, entre autres. Un respon-
sable à la Direction des travaux
publics a invité ces derniers jours
les marchands ambulants de fruits
et légumes, entre autres, à enlever
leurs marchandises et débarras-
ser les accotements très encom-
brés tout au long de ce tronçon,
afin de ne pas gêner le déroule-
ment des travaux. Le premier res-
ponsable de la wilaya a invité l’en-
treprise à réduire les délais de réa-
lisation en conduisant les travaux
en trois équipes avec le système
d’alternance, sans interruption, vu
l’importance de ce tronçon qui
devrait être relier au PK11 de la
pénétrante autoroutière par une
bretelle comme alternative en
attendant la livraison du dernier
tronçon de cette autoroute qui
présente beaucoup de difficultés
d’ordre technique dont la topogra-
phie : considérations géotech-
niques des sols, les oppositions
des riverains et terrains inon-
dables sur quelques kilomètres ce
qui nécessite beaucoup de temps
pour le traitement des sols et aura
pour conséquence un retard dans
la réalisation du reste des travaux
qui allongeront les délais impartis.
C’est dans ce sens qu’une réunion
de coordination a récemment été
consacrée à l’évaluation de l’avan-
cement des travaux de l’autoroute
reliant la wilaya de Béjaïa à l’auto-
route Est-Ouest, notamment la
dernière section située entre les
PK00 et PK16, soit 16 km, qui
débouchera au port de Béjaïa. Un
tronçon qui préoccupe les autori-
tés de wilaya qui multiplient les
rendez-vous de concertation pour
mieux faire avancer les travaux et
accélérer sa mise en service,
sachant qu’il accuse un énorme
retard. Cette section a été exami-
né dans tous ses aspects juri-
dique, administratif et surtout tech-
nique, en présence de tous les
intervenants, dont le directeur

général des Autoroutes algé-
riennes (ADA), le directeur général
de CRCC-SAPTA, entreprises réa-
lisatrices, un représentant du
ministère des Travaux publics, le
secrétaire général de la wilaya et
autres responsables impliqués
dans le cadre de ce projet, dont
les directeurs exécutifs de wilaya,
les chefs de daïra et les présidents
des Assemblées populaires
situées sur le tracé. Un exposé
détaillé de la section en question a
été présenté par le chef de projet
et a porté sur l’avancée des tra-
vaux de cette section, le proces-
sus d’expropriation et d’indemni-
sation des citoyens propriétaires
fonciers, les contraintes juridiques
et surtout les difficultés techniques
de ce tronçon dont la laivrason
risque de s’étaler sur de longs
mois. «Toutes les entraves et
lacunes ont été levées et des solu-
tions urgentes ont été trouvées
pour lever les obstacles et assurer
le bon déroulement des travaux
des ateliers ouverts sur plusieurs
parties, dont les PK 11-PK16, PK
11- PK 06, 
PK 06-PK 03 et PK00-PK 03,
etc.», a indiqué un communiqué
de la wilaya. Lors de cette réunion,
le wali a relevé «la nécessité d’ac-
célérer les procédures administra-
tives, invitant les responsables de
wilaya, dont le DRAG et le direc-
tion des Domaines, à assurer le
suivi de toutes les démarches
administratives, juridiques et
intensifier les sorties sur le terrain
pour s’assurer de leur mise en
œuvre. Les élus locaux ont égale-
ment été appelés à «participer» à
la sensibilisation des propriétaires
des terrains concernés par le pro-
jet. Notons que les travaux d’amé-
nagement du premier lot de la RN
09, entre PK46 et PK 51 sur 5 km,
entre les localités de Darguina et
Bordj Mira, ont débuté cette
semaine en attendant le deuxième
lot jusqu’à la limite de la commune
de Souk El-Tennine.

Hocine Cherfa

Les travaux de réaménagement 
ont commencé  

RN 12 à Béjaïa

L’AUTORITÉ de régulation
des hydrocarbures a lancé une
plateforme de prise en charge de
l’étude des autorisations d’inves-
tissement dans les hydrocar-
bures, a-t-on appris, hier à Oran,
auprès de son directeur, Rachid
Nadil. En marge de la 11e édition
du Salon professionnel internatio-

nal des secteurs de l’énergie et
des hydrocarbures à l’échelle
méditerranéenne et africaine
«NAPEC 2023», qui se poursuit
pour la deuxième journée consé-
cutive au Centre des conventions
«Mohamed-Benahmed» d’Oran,
M. Nadil a déclaré que «l’objectif
de cette plateforme est de faciliter

la prise en charge de ces autori-
sations», soulignant que
«l’Autorité de régulation des
hydrocarbures accompagne les
investisseurs dans leurs opéra-
tions». Le même responsable a
indiqué que «l’Autorité de régula-
tion des hydrocarbures déploiera
ses efforts à travers cette platefor-

me pour réduire les délais d’étu-
de des dossiers d’autorisations à
quelques jours (2 ou 3 jours)»,
signalant que «cette autorité
œuvre à l’accompagnement des
investisseurs nationaux et étran-
gers». Cette plateforme numé-
rique devra créer un contact
direct avec les opérateurs écono-
miques, a-t-il fait savoir, ajoutant
que l’autorité de régulation a
adopté plusieurs autres facilita-
tions, convergeant vers le même
objectif, qui est d’augmenter l’in-
vestissement dans le domaine
des hydrocarbures. S’agissant
du rôle de l’Autorité de régulation
des hydrocarbures, la même
source  a cité, notamment, la pro-
tection de l’environnement, en
plus de veiller à l’application des
lois et des normes de protection
de l’environnement. 

Slim O.

Lancement d'une plateforme des autorisations d'investissement en hydrocarbures
Autorité de régulation des hydrocarbures

LA SECRÉTAIRE américaine au Trésor,
Janet Yellen, a insisté, lundi, sur la nécessité
pour les pays de l’Asie-Pacifique de coopé-
rer pour financer la lutte contre le réchauffe-
ment climatique, de la transition énergétique
aux crédits carbone.

«Nous devons nous engager sur la voie
d’une croissance durable, en protégeant
notre planète tout en fournissant à nos éco-
nomies l’énergie propre dont elles ont besoin
pour se développer», a-t-elle déclaré en

ouverture de la réunion des ministres des
Finances de la région.

Les 21 membres la Coopération écono-
mique pour l’Asie-Pacifique (Apec) sont
réunis à San Francisco pour leur sommet
annuel, qui se poursuivra jusqu’à samedi.

Après plusieurs années consacrées à la
reprise post-pandémie, 2023 a été une
«année charnière» pour l’Apec, a noté Janet
Yellen, car elle a permis aux gouvernements
de se reconcentrer sur «l’avancement des

réformes budgétaires pour construire nos
économies sur le long terme». Au cours des
échanges entre ministères cette année,
«nous avons identifié des politiques visant à
accroître la qualité et la quantité de l’offre de
main-d’œuvre, à renforcer les infrastructures
publiques et à investir dans la recherche et le
développement durable», a souligné la
ministre de l’Economie et des Finances de
Joe Biden.

N. B.

Le développement durable au menu des ministres des Finances de l'Apec
Environnement 


